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INTRODUCTION 

En octobre 2015, le conseil de la MRC de Montmagny adoptait son projet de plan 
de gestion des matières résiduelles révisé (PGMR2). Le sommaire du projet, ainsi que 
le contenu de celui-ci se retrouvent en annexe A et B. Comme prévu par la Loi sur la 
qualité de l’environnement (LQE), à la section VII, une période de consultation publique 
a été mise en place afin de favoriser la participation de la population sur les décisions 
qui ont été prises au regard du PGMR2.  

À la suite de cette période de consultation, la population et tous les acteurs concernés, 
intéressés de près ou de loin au projet de PGMR2, ont été invités à deux séances de 
consultation publique. Ces assemblées ont été menées par une commission dont les 
membres représentaient divers milieux de notre communauté, tel que requis par la Loi 
(LQE). Ces consultations ont eu lieu les 14 et 15 mars 2016, respectivement dans la 
ville de Montmagny et la municipalité de Saint-Fabien-de-Panet. 

Les membres de la commission ayant pris connaissance du projet de PGMR2 ont 
écouté les avis et propos formulés par les citoyens et différents acteurs lors des 
assemblées publiques, puis ont approuvé le rapport ci-présent, soumis au conseil de la 
MRC le 12 avril 2016.  

Vous trouverez dans ce document tous les éléments de la mise en place de ladite 
commission, de la diffusion du projet de PGMR2 ainsi que de la nature des propos qui 
ont été formulés lors des assemblées. Aussi, vous y trouverez les recommandations 
que les membres de la commission ont élaborées à l’intention de la MRC (art. 53.16). 
  



 

 

COMMISSION DE CONSULTATIONS PUBLIQUES 

Comme stipulé dans l’article 53.13 de la LQE, tout PGMR doit être soumis à un 
processus de consultation publique. (Voir encadré ci-dessous) 

               LQE 53.13 

Constitution d’une commission 

La consultation publique sur le projet de plan se tient par 
l’intermédiaire d’une commission que constitue le conseil de 
la municipalité régionale et qui est formée d’au plus dix 
membres désignés par le conseil, dont au moins un 
représentant du milieu des affaires, un représentant du 
milieu syndical, un représentant du milieu 
sociocommunautaire et un représentant des groupes de 
protection de l’environnement. 

Modalités de fonctionnement 
Réserve faite des dispositions de la présente loi, la 
commission définit ses modalités de fonctionnement et de 
consultation. 

 

Mode de nomination des commissaires 

Le conseil de la MRC de Montmagny a formé une commission représentative des 
divers milieux visés par l’article 53.13 de la LQE, à savoir le milieu des affaires, le 
milieu syndical, le milieu sociocommunautaire et les groupes de protection de 
l’environnement. Les extraits des procès-verbaux sont en annexe C. 

La Commission était composée des personnes suivantes : 
 

MEMBRE SECTEUR 

Jean-Guy Desrosiers, président Municipal 
Claude Doyon Municipal 
Gaston Caron Municipal 
Suzanne Vocal* Municipal 
Jean-Paul Beaumont Affaires 
Guy Drouin Sociocommunautaire 
Aurélie Bousquet Environnement 
Rémi Dumais Syndical 

* En remplacement temporaire de M Claude Doyon 

Par ailleurs, les personnes-ressources suivantes ont été désignées par la MRC afin 

d’appuyer la commission dans ses travaux : 

Nancy Labrecque – Directrice générale de la MRC de Montmagny 

Lucie Lacasse – Technicienne en environnement, MRC de Montmagny 

Julie Lapointe – Directrice générale de la municipalité de Saint-Fabien-de-Panet 



 

 

Liste officielle des commissaires  

 

 

Nom Fonction / rôle 

 M Jean Guy Desrosiers Président de la commission, 
Préfet et maire de la Ville de 
Montmagny 

Représentant du milieu des affaires - 

 M Jean-Paul Beaumont Président/Propriétaire de 
l’entreprise Propane Bo-Mont 

Représentant du milieu sociocommunautaire - 

 M Guy Drouin Directeur CDC-Ici Montmagny-
L’Islet 

Représentant du milieu syndical - 

M Rémi Dumais Responsable de la gestion des 
immeubles, Commission scolaire 
de la Côte-du-Sud 

Représentant d’un groupe de protection de 
l’environnement 

- 

Mme Aurélie Bousquet Chargée de projet, OBV de la 
Côte-du-Sud 

Autres représentants 
- 

Mme Suzanne Vocal* 
 
 
M Gaston Caron 

Élue de la municipalité de Saint-
Fabien-de-Panet 

M Gaston Caron Conseiller municipal de la Ville de 
Montmagny 

M Claude Doyon Maire de Saint-Fabien-de-Panet 

* En remplacement de M Claude Doyon. 

  



 

 

Rôle de la commission 

 

Pendant et après les assemblées, et ce en vertu de l’article 53.15 de la LQE, les 
membres de la commission ont eu le mandat suivant : 

1-  S’assurer que toute l’information nécessaire à la compréhension du projet de 
PGMR2 a été fournie; 

2-  Voir à ce que tout questionnement ait des explications; 

3-  Entendre tout citoyen, groupe, organisme, etc. désirant s’exprimer à ce sujet; 

4-  Dresser un rapport des observations recueillies lors des assemblées et des 

modalités de consultation. 

LQE 53.15 

Audition des intéressés 

Au cours des assemblées publiques, la commission 
s’assure que les explications nécessaires à la 
compréhension du projet de plan sont fournies; elle 
entend les personnes, groupes ou organismes qui 
désirent s’exprimer. 

Rapport 
À l’issue de ces assemblées, la commission dresse un 
rapport des observations recueillies auprès du public et 
des modalités de la consultation publique, et le transmet 
au conseil de la municipalité régionale. Ce rapport est 
rendu accessible au public dès sa transmission au 
conseil. 

LQE 53.16 

Transmission du projet de plan 

Après la consultation publique, le projet de plan, modifié 
le cas échéant pour tenir compte des avis reçus, est 
transmis au ministre ainsi qu’à chaque municipalité 
régionale environnante ou qui est desservie par une 
installation d’élimination située sur le territoire 
d’application du plan projeté, accompagné du rapport de 
la commission. 

 

 

  



 

 

Consultations publiques 

 

Diffusion de l’avis public 

Comme stipulé par l’article 53.14 de la LQE, un sommaire du projet a été publié dans 
un journal diffusé sur le territoire de la MRC au moins 45 jours avant la tenue de la 
première assemblée publique. Cet avis a été publié tout d’abord le 15 décembre 2015 
dans le journal L’Oie Blanche, et un rappel de l’avis a été à nouveau publié le 2 mars 
2016 dans le même journal (voir avis public en annexe D). 

Comme stipulé par l’article 53.13 de la LQE, deux assemblées ont été fixées pour la 
consultation publique. La tenue de ces assemblées publiques a eu lieu : 

 

Diffusion du projet PGMR2  

Comme stipulé par l’article 53.14 de la LQE, le projet de PGMR2 a été disponible en 
version papier pour consultation, dans les bureaux de chaque municipalité locale visée 
par le document, à la MRC, sur le site Web de la MRC, et ce, durant toute la période de 
consultation. 

Déroulement des assemblées de consultations publiques 

 
Voici l’ordre du jour présentant le déroulement des assemblées :  

1- Mot de bienvenue du président 

2- Lecture de l’ordre du jour 

3- Introduction et présentation des membres de la commission  

4- Présentation du projet de Plan de gestion des matières résiduelles révisé 

a) Mise en contexte 
b) Présentation du PGMR2 
c) Suite du processus 

5- Période de questions 

6- Rappel des prochaines étapes 
7- Fin de la rencontre 

 

 
14 mars 2016, 19h 

MRC de Montmagny 
6, rue St-Jean-Baptiste Est, 

Salle 302, Montmagny (Québec) 

 

 
15 mars 2016, 19h 

Municipalité de St-Fabien-de-Panet 
Salle communautaire 
213, rue de la Salle 

St-Fabien-de-Panet (Québec) 



 

 

Les participants étaient informés qu’un rapport serait rédigé et comprendrait les sujets, 
les avis, les préoccupations, les propositions ou autres éléments les plus récurrents lors 
des assemblées. 

 

Présences lors des assemblées 

Les listes des présences des membres de la commission, pour les 2 journées, sont 

placées en annexe E.  

Le 14 mars 2016, 19h 

Trois personnes se sont présentées lors de l’assemblée tenue dans les bureaux de la 

MRC à Montmagny.  

 

 

NOM MUNICIPALITÉ Organisation (s’il y a lieu) 

Mathieu Prévost Ville de Montmagny Citoyen 

Marie-Claude Duquette Ville de Montmagny Citoyenne 

Sophie Vachon La Pocatière Co-éco 

 

Le 15 mars 2016, 19h 

 

Trois personnes se sont présentées lors de l’assemblée tenue à la salle communautaire 

de la municipalité de Saint-Fabien-de-Panet. 

 

 
NOM MUNICIPALITÉ Organisation (s’il y a lieu) 

Bianca Deschênes Sainte-Lucie-de-Beauregard Municipalité 

Françoise Brisson Saint-Fabien-de-Panet Municipalité 

Jean Doyon Saint-Fabien-de-Panet Municipalité 

 

  



 

 

Questions soulevées par les citoyens lors des assemblées 

Lors des assemblées publiques, une période de questions était allouée aux personnes 

qui désiraient avoir des précisions sur le projet de PGMR2 et sur les enjeux. 

Voici un résumé des questionnements et propos soulevés lors de cette période de 
questions : 

 

14 mars 2016 

1) Commentaire : Qu’est-ce qu’un réseau épurateur, soit celui de Sainte-Apolline-

de-Patton ? 

a. Explication : Un réseau épurateur est un système de traitement des 

eaux usées domestiques. Il utilise des roseaux afin de filtrer les matières 

organiques. 

b. Commentaire : Le citoyen demande à la MRC si ce système est intégré 

dans le ramassage des boues 

c. Explication : Non, par contre la municipalité demande de le prévoir en 

option lors du prochain appel d’offre de la MRC. 

 

2) Commentaire : Qui collecte les boues de fosses septiques ? Où sont épandues 

les boues de la MRC ? 

a. Explication : L’entreprise Campor Environnement inc. est en charge de 

la collecte, du traitement et de la disposition des boues. Les boues sont 

valorisées par épandage agricole, mais la MRC n’a pas la liste des terres 

utilisées.  

 

3) Commentaire : Concernant le programme Fond Éco IGA, les composteurs et les 

barils de récupération d’eau de pluie sont fournis par le programme ou par la 

MRC ?  

a. Explication : Ceux-ci sont fournis directement par le programme. 

L’attribution se fait par tirage au sort si le nombre de participants est plus 

grand que le nombre d’équipements disponibles, et il est géré par le Fond 

Éco IGA. 

b. Commentaire : Est-ce que les composteurs fournis sont en bois ? Car 

les modèles de Formaca sont très lourds et difficiles à manipuler. 

 

4) Commentaire : Comment l’objectif de 25,6% pour la récupération des matières 

organiques a-t-il été fixé ? 

a. Explication : Ce chiffre a été obtenu via une estimation de la distribution 

annuelle de 50 composteurs, inclus au projet de PGMR2, et du taux de 

récupération reconnu pour une année par composteur domestique. 

 

 



 

 

5) Commentaire : Si l’atteinte des 60% n’est pas faite, que ce passe-t-il au niveau 

du compostage ? 

a. Explication : La MRC va travailler le dossier du compostage 

conformément à son projet de PGMR2, mais nous allons également 

continuer à étudier diverses options. Il pourrait y avoir des projets pilotes 

et aussi le développement de nouveaux projets afin de s’assurer que 

l’objectif visé soit atteint d’ici 2020. 

 

6) Commentaire : Est-ce qu’on fait connaître les friperies ? 

a. Explication : Nous afficherons les adresses des friperies sur notre site 

Internet, mais nous allons également faire de la sensibilisation pour 

informer les citoyens que divers lieux, qui sont en mesure de faire la 

revente et le traitement des matières récupérées, existent sur le territoire. 

  

7) Commentaire : Est-ce que les points de dépôts des résidus domestiques 

dangereux (RDD) fonctionnent bien ? 

a. Explication : Oui très bien, ce sont les municipalités qui en assurent le 

fonctionnement via leur personnel, à l’exception de la ville de Montmagny 

qui a une entente de services avec l’Éco-Centre du Golf. 

 

8) Commentaire : Est-ce qu’il y a un moyen de récupérer les plastiques des balles 

de foin ? 

a. Explication : Il semble que l’entreprise Gaudreau les récupère dans le 

bac de recyclage de certaines MRC. Des recherches pour vérifier s’il y a 

réellement des débouchés fiables et stables s’effectueront dès 2016 à ce 

sujet.  

 

9) Commentaire : Combien y a-t-il d’entrepreneurs sur le territoire qui louent 

des conteneurs? 

a. Explication : Tel qu’indiqué dans le PGMR2, il y a quelques compagnies, 

mais nous n’avons pas de détails sur les lieux où sont disposés les 

matériaux. 

 

10) Commentaire : Pourquoi aller jusqu’à St-Étienne-des-Grès pour la gestion des 

déchets ? 

a. Explication : Parce qu’il n’y a plus de site d’enfouissement en opération 

dans la MRC. Divers scénarios conjointement avec des municipalités de 

la MRC de L’Islet avaient été étudiés. La construction d’un site avait été 

envisagée sur le territoire, mais finalement des sites extérieurs à la région 

ont été étudiés. Deux sites avaient alors été trouvés, dont un avec une 

offre plus dispendieuse. 

 

11) Commentaire : Le site d’enfouissement de St-Étienne des Grès a déjà utilisé les 

gaz recueillis par biométhanisation afin d’alimenter des serres. 



 

 

 

12) Commentaire : Les publications annonçant la séance publique pour le PGMR2 

étaient peu nombreuses. Il aurait été bénéfique de publier l’information sur les 

réseaux sociaux, ainsi que sur Internet. 

a. Explication : La MRC de Montmagny a fait paraître deux avis publics 

dans les journaux de la région, au lieu d’un seul requis par la Loi. Elle 

prend toutefois note du commentaire pour les démarches futures. 

 

15 mars 2016 

1) Commentaire : Le plus important et le plus facile est de sensibiliser les jeunes. 

L’école de St-Fabien-de-Panet recycle beaucoup. Une maquette a même été 

réalisée à l’aide de matières recyclées. Au printemps, pour le projet de jardin 

communautaire et de compostage, celle-ci pourrait être une des premières 

écoles à cibler pour les activités. 

 

2) Commentaire : Peut-on obliger les entreprises à avoir un comité ou une équipe 

ou une personne ressource pour la gestion des déchets ? 

a. Explication : Non, il n’est pas possible d’obliger les entreprises, 

cependant la MRC offrira des ateliers de sensibilisation personnalisés 

pour les ICI au cours de la prochaine année, principalement auprès des 

gros générateurs de volume de déchets.  

 

3) Commentaire : Où vont les matières organiques d’IGA maintenant ? 

a. Explication : C’est à vérifier puisqu’on sait qu’ils ont mis fin à leur projet 

de compostage au magasin. 

 

4) Commentaire : Est-ce qu’il va y avoir une brigade de police avec une vérification 

des poubelles ? 

a. Explication : Pas à court terme, car la MRC n’a pas comme objectif 

d’émettre des amendes, mais de procéder plutôt par la sensibilisation des 

citoyens et des entreprises. 

 

5) Commentaire : Est-ce qu’il va y avoir de nouveaux outils de sensibilisation ? 

a. Explication : Oui 

 

6) Commentaire : Est-ce vrai qu’on doit enlever le papier autour des boîtes de 

conserve et des bouteilles ? 

a. Explication : Non, ce n’est pas obligatoire. On suggère cependant de les 

rincer avant de les mettre au recyclage. 

  



 

 

Analyse des questionnements soulevés 
 

À la lumière de ces questionnements, nous pouvons établir que les citoyens 

s’interrogeaient plus particulièrement sur les points suivants : 

1. L’organisation de la collecte et du traitement des boues de fosses septiques. 

2. Les stratégies utilisées actuellement, et celles qui seront mises sur pied par la 

MRC afin d’atteindre les objectifs gouvernementaux en matière de gestion des 

matières résiduelles (communication, sensibilisation, projet pilote, 

développement. etc.) 

3. Les services en lien avec la GMR qui se trouvent actuellement sur le territoire et 

leur rendement. 

4. Les opportunités que pourraient avoir les entrepreneurs de la région en matière 

de GMR. 

5. Des précisions au niveau des types de matières que l’on peut placer dans le 

recyclage. 

6. Le pouvoir et le rôle de la MRC au niveau de l’application de mesures restrictives 

en lien avec la GMR. 

 

Résumé des mémoires présentés lors des assemblées 
 

Lors des audiences publiques, aucun mémoire n’a été déposé à la commission. 

RECOMMANDATIONS DE LA COMMISSION 
 

À la lumière des propos et avis qui ont été formulés par les citoyens et entreprises lors 

des assemblées du 14 et 15 mars 2016, les membres de la commission ont fait les 

constats suivants : 

Aurélie Bousquet, Représentante d’un groupe de protection de l’environnement de la 

MRC de Montmagny, Chargée de projet pour l’OBV de la Côte-du-Sud : 

 Je suggère de travailler davantage au niveau de la communication des matières 

acceptées ou non dans le bac de recyclage. Certains participants semblaient s’interroger 

à ce sujet. 

  



 

 

DÉMARCHE DE RÉVISION DU PGMR 
 

Une fois le plan de gestion des matières résiduelles envoyé à RECYC-QUÉBEC, la 

MRC sera en attente d’un avis de conformité ou de non-conformité. Que l’avis soit positif 

ou non, la démarche à suivre par la suite sera la même : 

 Adoption d’un avis de motion. 

 Adoption d’un règlement édictant le PGMR révisé (modifié ou non selon l’avis de 

conformité reçu). 

 Transmission d’une copie du PGMR révisé aux municipalités régionales voisines. 

 Parution dans un journal d’un avis sur l’adoption du PGMR2, ainsi que son 

sommaire. 

 Seconde analyse du document, le ministre dispose de 120 jours pour se 

prononcer. 

 Entrée en vigueur du PGMR2 après le 120 jours, à moins d’un avis de refus de la 

part du ministre. 

En cas de réception d’un avis de refus, la démarche s’effectuera selon les exigences 

des articles 53.20 et suivants de la LQE. 

Une fois le PGMR2 en vigueur, il sera rendu disponible sur le site internet de RECYC-

QUÉBEC. 

  



 

 

CONCLUSION 
 

La tenue de consultations publiques, ainsi que le travail amorcé avec la commission 

permit une révision en règle du PGMR2 de la MRC de Montmagny. Les commentaires 

et suggestions des municipalités, du public, ainsi que les recommandations de la 

commission ont été intégrés dans le PGMR2. 

Le dépôt du présent rapport auprès du Conseil de la MRC marque la fin du processus 

de consultations publiques sur le projet de PGMR2 2016-2020. 

Les membres de la commission sont en accord avec l’ensemble des actions proposés 

dans ce projet.  

La mise en œuvre du plan d’action proposé par la MRC s’effectuera en vertu des 

orientations et recommandations recueillies tout au long de ce processus.  

La MRC de Montmagny souhaite remercier sincèrement les membres de la commission 

pour leur implication tout au long du processus de consultations publiques.  



 

 

ANNEXE A 

Sommaire du projet de Plan de gestion des matières résiduelles révisé de la MRC 

de Montmagny 

 

Le 10 septembre 2002, la MRC de Montmagny adoptait par résolution son premier 

projet de Plan de gestion des matières résiduelles et le 9 septembre 2003, elle a adopté 

le Règlement numéro 2003-21 édictant le Plan de gestion des matières résiduelles de la 

MRC de Montmagny, à la suite de la signification, le 5 juillet 2003, de l’avis favorable du 

ministre de l’Environnement, M.Thomas J. Mulcair, que le projet de Plan de gestion des 

matières résiduelles de la MRC de Montmagny a été jugé conforme aux exigences de la 

loi et aux orientations de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles. 

Beaucoup d’actions ont été mises en place suite à l’adoption du premier Plan de gestion 

des matières résiduelles de la MRC de Montmagny. 

Une nouvelle politique québécoise de gestion des matières résiduelles a été adoptée en 

2011.  Celle-ci était accompagnée d’un plan d’action quinquennal couvrant la période 

2011-2015.  En juillet 2013, le gouvernement a publié le document Lignes directrices 

pour la planification régionale de la gestion des matières résiduelles et c’est sur ce 

document que s’appuie la MRC de Montmagny pour la révision de son premier PGMR 

que nous appellerons PGMR2.  La politique québécoise vise à sensibiliser les milieux à 

adopter des mesures visant à protéger l’environnement en appliquant, autant que faire 

se peut, la hiérarchie des 3RV-E, soit : 

1. La réduction à la source; 

2. Le réemploi; 

3. Le recyclage; 

4. La valorisation; 

5. L'élimination (c’est-à-dire la notion de résidu ultime). 

 

En septembre 2014, la MRC de Montmagny a adopté une résolution démarrant le 

processus de révision de son premier plan de gestion et elle doit avoir adopté son projet 

de Plan de gestion des matières résiduelles révisé au plus tard d’ici le 15 septembre  

2015.   

http://montmagny.com/documents/2012/04/PGMR_avec_addenda_VERSION_FINALE1.pdf
http://montmagny.com/documents/2012/04/PGMR_avec_addenda_VERSION_FINALE1.pdf


 

 

ANNEXE B 
Contenu du PGMR2 

 

Le contenu du projet de PGMR2 respecte les éléments prévus par la Loi sur la qualité 

de l’environnement, et est cohérent avec les orientations et objectifs de la Politique 

québécoise de gestion des matières résiduelles et de son Plan d’action quinquennal en 

vigueur. On retrouve à l’intérieur du document les points suivants  

 Une description du territoire de planification; 
 Description géographique du territoire, démographie, activités 

économiques. 

 La gestion actuelle des matières résiduelles; 
 Territoire d’application du PGMR2, administration et réglementations 

locales, référence au schéma d’aménagement de la MRC, programmes 
municipaux de GMR, programme de communication et de sensibilisation, 
intervenants en GMR sur le territoire. 

 Le recensement des diverses installations de gestion des matières résiduelles 
sur le territoire; 

 Recensement des organismes et des entreprises œuvrant en GMR sur le 
territoire de la MRC de Montmagny, capacité de traitement des 
installations du territoire et des MRC environnantes desservant le 
territoire. 

 Un inventaire des matières résiduelles produites sur le territoire; 
 Secteur résidentiel, secteur ICI, secteur CRD. 

 Les orientations et les objectifs du plan de gestion révisé; 
 Bilan du premier PGMR, problématiques et enjeux, orientations et 

objectifs à atteindre, objectifs municipaux, limitation des quantités de 
matières résiduelles éliminées sur le territoire de la MRC. 

 Un plan d’action en lien avec les objectifs à atteindre; 

 Un programme de suivi et d’atteinte des objectifs. 

  



 

 

ANNEXE C 
Extraits de procès-verbaux 

 



 

 

 

 



 

 

 

  



 

 

ANNEXES D 
Avis public 15 décembre 2015 

 

 

  



 

 

Avis public 2 mars 2016 

 

 



 

 

ANNEXE E 
Registre des présences 

 



 

 

 

 


